
Direction des familles et de la petite enfance
Sous-Direction de l’Accueil de la Petite Enfance

2024  DFPE  170  : Crèches  et  jardin  d'enfants  situés  7  à  13  rue  du  Dr  Victor  Hutinel
13 e ,  28  rue  Hippolyte  Maindron  14 e  et  9/9bis  rue  Lecomte  17 e  -  conventions  de
transfe r t  de  gestion  du  domaine  public  AP-HP/Ville  de  Paris.   

                      
PROJET  DE  DELIBERATION

                                                                EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  gère  trois  crèches  et  un  jardin  d'enfant s  situés  7  à  13  rue  du  Dr
Victor  Hutinel  13 e ,  28  rue  Hippolyte  Maindron  14 e  et  9/9bis  rue  Lecomte  17 e ,  dans
des  immeubles  appa r t e n a n t  à  l'Assistanc e  Publique  - Hôpitaux  de  Paris.

L'AP-HP  avait  consen ti  à  la  Ville  trois  conventions  d’occupa t ion  pour  lui  perme t t r e
de  faire  fonctionne r  ces  équipem e n t s ,  lesquelles  ont  expiré  le  31  décembr e  2018.

En  vue  de  conclure  de  nouveaux  contra t s  de  mise  à  disposi tion  des  locaux
concerné s ,  qui  font  par tie  du  domaine  public  de  l'AP-HP,  et  compte  tenu  de
l’ordonnanc e  du  19  avril  2017,  il  a  été  décidé,  en  lien  avec  les  notaires  de  la  Ville,
de  met t r e  en  œuvre  des  conventions  de  transfe r t  de  gestion.  

Les  locaux  faisant  l'objet  de  ces  transfe r t s  sont  respec t ivem e n t  répa r t is  comme
suit  : 

1) Equip e m e n t s  Victor  Hutin e l  13 e  :

Locaux  situés  au  rez- de- chaussée ,  sous- sol  et  combles,  avec  jardin,  à  l’usage  de
crèche  et  de  jardin  d’enfants

Sous- sol 204  m²  SU
Locaux  625  m²  SU
Jardins 997  m²

2) Crèch e  Hippolyte  Maindro n  14e  :

Locaux  situés  au  sous- sol,  rez- de- chauss ée ,  sur  trois  étages ,  avec  toiture- terras s e
et  jardin.

Locaux  (hors  sous- sol) 566  m²  SU



Sous- sol   68  m²  SU
Terrasse s  accessibles   85  m²  SU
Espaces  extérieur s 130  m²  SU
Logeme nt   84  m²  SU

3) Crèch e  Leco m t e  17 e  :

Locaux  situés  au  sous- sol,  rez- de- chauss ée ,  sur  deux  étages  avec  accès  à  une
terras s e  accessible.

Sous- sol 206  m²  SU
Locaux  (hors  sous- sol) 478  m²  SU
Terrasse s  accessibles 149  m²  SU

Les  nouvelles  conventions ,  d'une  durée  de  12  ans,  prend ron t  effet  au  1er  janvier
2024  ;  s’agissan t  des  équipem e n t s  Victor  Hutinel  et  en  raison  d’un  progra m m e
immobilier  de  logemen t s  envisagé  sur  la  parcelle  la  durée  est  fixée  à  4  ans,
renouvelables  par  avenan ts  d’une  durée  d’une  année.  Le  site  Hutinel  continue ra  de
faire  l’objet  d’échang e s  dédiés  avec  l’AP-HP,  au  rega rd  notam m e n t  du  vœu  adopté
par  le  Conseil  de  Paris  en  décemb r e  2023  et  expriman t  le  souhait  que  soit
envisagée  une  pérennisa t ion  des  activités  d’accueil  de  la  petite  enfance.

La  Ville  s’acquit te r a  d'indem nit é s  annuelles  révisables  chaque  année,  en
applica tion  de  l’article  L.2123- 6  du  Code  généra l  de  la  proprié té  des  personnes
publiques  selon  lequel  «  le  transfe r t  de  gestion  donne  lieu  à  indemnisa t ion  à  raison
des  dépens es  ou  de  la  privation  de  revenus  qui  peuvent  en  résul te r  pour  la
personne  dessaisie  ».  

Les  indemnit és  sont  fixées  à  160  euros  du  m²  pondéré  en  valeur  2015  soit
197,77  euros/m²/an  en  valeur  2024.  Compte  tenu  d’une  pondér a t ion  fixée  à  25%
pour  les  espaces  extérieu rs  et  40%  pour  les  sous- sols,  les  indemnités  s’élèvent  au
total  pour  l’année  2024  à  :

- 189.034,89  euros  (crèche  et  jardin  d’enfants  Victor  Hutinel)
- 144.755,02  euros  (crèche  Hippolyte  Maindron)
- 118  195,01  euros  (crèche  Lecomte)

Au  titre  de  la  période  écoulée  entre  le  1 er  janvier  2020  et  le  31  décembr e  2023,  la
Ville  devra  s’acquit t e r  en  outre  d’un  rat t r a p a g e  s’élevant  respec t ivem en t  à
317.656,49  euros  (Victor  Hutinel)  et  162.733,16  euros  (Hippolyte  Maindron).

S’agissan t  de  la  crèche  Lecomte  la  Ville  dispose  à  l’inverse  d’un  crédit  de
151.477,41  euros  correspond a n t  à  un  excéden t  versé,  lequel  viendra  en  déduc tion
des  sommes  à  payer  au  titre  des  années  2024  et  2025.

La  Ville  sera  entière m e n t  autonom e  pour  ce  qui  concerne  les  fluides  et  autres
presta t ions ,  gardienna g e ,  ménage ,  sécuri t é  incendie,  évacua tion  des  déche t s…  



La  Ville  prend ra  à  sa  charge  les  travaux  de  toute  natur e ,  y  compris  les  grosses
répa ra t ions  régies  par  l'article  606  du  code  civil.  

La  Ville  aura  la  possibilité  d’établir,  pour  les  locaux  et  espaces  transfé r é s ,  des
conventions  d’occupa tion  du  domaine  public  au  profit  d’associa tions  à  but  non
lucra t if  concoura n t  à  la  satisfac tion  d’un  intérê t  généra l,  dans  le  cadre  d’une
activité  de  service  public.  

Ces  mises  à  disposi tion  des  locaux  transfé ré s  pourron t  égalem en t  s’effectue r  dans
le  cadre  d’autres  contra t s  conclus  par  la  Ville  avec  des  par tenai r e s  extérieu rs
ayant  pour  objet  l’exploita tion  du  service  public,  notamm e n t  par  des  marchés
publics.

A l’expira tion  de  la  convention  ou  en  cas  de  résiliation  anticipée ,  la  Ville  devra
resti tue r  les  locaux  en  parfai t  état  d’entre t i en  et  libres  de  toute  occupa tion.  Tous
les  travaux  d’embellissem e n t  ou  d’améliora t ion  effectués  par  la  Ville  deviendron t
la  proprié t é  de  l’AP-HP  sans  aucune  indemnit é ,  sauf  résiliation  anticipée  à
l'initia tive  de  cette  derniè re ,  auquel  cas  la  Ville  pourra  prétend r e  à  une
indemnisa t ion  à  hauteu r  du  montan t  restan t  à  amor ti r .  

J’ai  donc  l’honneu r  de  demand e r  à  votre  Assemblée  :

-  d’approuver  la  conclusion,  avec  l’AP-HP,  des  trois  conventions  destinées  à
transfé re r  à  la  Ville  de  Paris  la  gestion  de  locaux  inclus  dans  son  domaine  public  et
dépenda n t  des  immeubles  situés  7  à  13  rue  du  Dr  Victor  Hutinel  13 e ,  28  rue
Hippolyte  Maindron  14 e  et  9/9bis  rue  Lecomte  17 e ,  afin  d'y  faire  fonctionne r  trois
crèches  et  un  jardin  d’enfants  municipaux  ; 

- de  m’autorise r  à  signer  ces  trois  conventions ,  dont  le  texte  est  joint  au  présen t
projet  de  délibéra t ion  

- d'inscri re  les  dépens es  correspond a n t e s  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville
de  Paris  des  exercices  2025  et  ultérieu rs ,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r  sur  ce  projet.

                                                                                                                                 
 
La  Maire  de  Paris


